Commune de SOULTZ-LES-BAINS

Département du Bas-Rhin

Modification n’1du
Plan local d'Urbanisme

Espace urbanisé - Echelle 1/2000

D Limite de zone Bande de 100 métres a partir de la limite du PPRI de la Mossig :
construction de sous-sols interdite sous la cote de référence

|:| PPRI de la Mossig (zone jaune)

Emplacement réservé
@ P - PPRI de la Mossig (zone orange)
Eléments remarquables du paysage _
identifiés au titre du L.151-23 du CU PPRI de la Bruche (zone rouge clair)
Espace naturel sensible A Site potentiellement pollué

- Limite de l'aire AOC

# =" Zone de nuisance acoustique
(100 métres de part et d'autre de la RD 422)

VB PROCESS - Une société de la marque Territoire +

www.territoire-plus.fr / thibaud.debonn@territoire-plus.fr / 06 88 04 08 85
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